
 
Nouveautés réglementaires 2016 pour PAYECUICAE : 

 

ATTENTION : Il ne sera pas produit de mise à jour de l’application PAYECUICAE au 1er janvier 2016. 

Il convient par conséquent d’actualiser la DADS après le traitement du mois de décembre 

2015, puis de conserver une copie sauvegardée Cf. notice § 3.1 de l’application à ce stade. 

Il convient ensuite de redémarrer l’application puis de procéder au basculement d’exercice Cf. 

notice § 3.2.1.4.2 et enfin mettre à jour les taux des cotisations. 

 

- plafond mensuel sécurité sociale (3170 € au 01/01/2015) = 3218 €  au 01/01/2016 (arrêté du 17 décembre 

2015) 
 

- SMIC horaire brut (9,61 € au 01/01/2015) = 9,67 €  au 01/01/2016 (décret n° 2015-1688 du 17 décembre 

2015) 
 

- cotisation AT-MP (1,70% en 2015) = 1,60%  en 2016 (arrêté du 21 décembre 2015) 

 
- forfait RSA socle (513,88 € x 88% = 452,21 € au 01/01/2015) = 524,16 € x 88% = 461,26 € au 01/09/2015 

(décret n° 2015-1231 du 6 octobre 2015) évolution 2016 à surveiller 

 
- cotisations assurance vieillesse (décret n° 2014-1531 du 17 décembre 2014) = 

 

cotisations 
assurance 
vieillesse 

sur rémunération limitée 
au plafond de la sécurité sociale 

(cotisation plafonnée) 

sur la totalité de la rémunération 
(cotisation déplafonnée) 

part salariale part patronale* part salariale part patronale* 

du 01/01/2015 
au 31/12/2015 

6,85% 8,50% 0,30% 1,80% 

du 01/01/2016 
au 31/12/2016 

6,90% 8,55% 0,35% 1,85% 

à compter du 
01/01/2017 

6,90% 8,55% 0,40% 1,90% 

*exonération pour les CUI-CAE 
 

- cotisation allocations familiales (décret n° 2014-1531 du 17 décembre 2014) = 
 

cotisation allocations familiales 

sur la totalité de la rémunération 
(cotisation déplafonnée) 

part patronale* 

du 01/01/2015 au 31/12/2015 5,25% 

du 01/01/2016 au 31/12/2016 5,25% 

*exonération pour les CUI-CAE 
 

- FNAL (identique à 2015) = 

o Les employeurs de moins de 20 salariés seront redevables de la contribution au FNAL  de 0,10% 

calculée sur la part des rémunérations n’excédant pas le plafond de Sécurité sociale, 

o Les employeurs de 20 salariés et plus, seront redevables de la contribution au FNAL de 0,50% 

calculée sur la totalité des rémunérations.  
 

- Evolution des taux d’appel de cotisations IRCANTEC : 
 

Période de rémunération 
part salariale part patronale 

tranche A tranche B tranche A tranche B 

du 01/01/2015 au 31/12/2015 2,64 % 6,58 % 3,96 % 12,18 % 

du 01/01/2016 au 31/12/2016 2,72 % 6,75 % 4,08 % 12,35 % 

du 01/01/2017 au 31/12/2017 2,80 % 6,95 % 4,20 % 12,55 % 
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http://www.carsat-aquitaine.fr/fileadmin/user_upload/fichiers/mini-sites/entreprises/pages-de-contenu/tarification/2016_arrete-du-21-decembre-2015-fixant-les-taux-collectifs-ATMP-du-regime-general.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031276427
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- Evolution des cotisations MGEN : refonte du système de cotisation et d’assiette 

 
Le calcul des cotisations demeure basé sur l’âge et le revenu de l’adhérent, mais ce sont désormais 8 
tranches d’âges qui serviront au calcul de cotisation des actifs. Par ailleurs, l’assiette de cotisation des 
actifs évolue et reposera dorénavant sur l’ensemble des revenus bruts fiscaux, tous employeurs confondus. 

 

2015 

salarié participant conjoint bénéficiaire 
enfant 

bénéficiaire 

< 30 ans = 2,38% ≥ 30 ans = 2,97% < 30 ans = 1,93% ≥ 30 ans = 1,54% 
< 18 
ans 

≥ 18 
ans 

cotisation 
annuelle 
plancher 

cotisation 
mensuelle 
plancher 

cotisation 
annuelle 
plancher 

cotisation 
mensuelle 
plancher 

cotisation 
annuelle 
plancher 

cotisation 
mensuelle 
plancher 

cotisation 
annuelle 
plancher 

cotisation 
mensuelle 
plancher 

cotisation 
mensuelle 

338,00 € 28,17 € 423,00 € 35,25 € 220,00 € 18,33 € 275,00 € 22,92 € 9,00 € 18,75 € 
         

 
 

2016 
 Cf. statuts page 31 et suivantes 

 PAYCECUICAE, incompatible avec le nouveau barème, ne sera pas mise à jour.  

 
 
 

Liens utiles : 
 

 https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-etapes-de-calcul.html 
 

 https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/la-base-de-calcul.html 
 

 https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-
compte.html 
 

 https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/le-calcul-de-leffectif.html 
 

 https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-taux-de-cotisations.html 
 

PAYECUICAE et CREDITSCAE 

Dernières versions des applications de gestion de la paye et de suivi des crédits des CUI-CAE en EPLE 
 

 PAYECUICAE Version 5.3 
 

 CREDITSCAE Version 3 
 

 NOTICE 
 
Attention !  n’ouvrez pas directement l'application en ligne (la visualisation par votre navigateur si elle est activée 

ne marchera pas avec les macros), mais enregistrez la sur votre ordinateur (clic droit sur lien) pour 
l’ouvrir ensuite. Il se peut que vous ayez à débloquer la sécurité du fichier pour qu’il soit utilisable (clic 
droit sur l’icône du fichier, propriétés, débloquer, OK) 

https://www.mgen.fr/nouvelles-offres-sante-prevoyance-2016/
https://www.mgen.fr/fileadmin/documents/1_Particuliers/NOG/Statuts_Reglements_MGEN_Sante_Prevoyance_05_2015.pdf
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-etapes-de-calcul.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/la-base-de-calcul.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/le-calcul-de-leffectif.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-taux-de-cotisations.html
http://espaceple.org/IMG/xls/payecuicae-2.xls
http://espaceple.org/IMG/xls/CREDITSCAE-2.xls
http://espaceple.org/IMG/pdf/payecuicae_creditscae_version5.2_notice.pdf
http://espaceple.org/IMG/pdf/payecuicae_creditscae_version5.2_notice.pdf

